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Seconder la responsable du service dans le pilotage, l’animation et le 
contrôle de l’ensemble de l’activité du service.  
Dans ce cadre, exercer un suivi et une supervision plus directe sur les 
deux équipes 
 

 

Seconder la cheffe de service, et assurer l’intérim en cas d’absence : 
1. Animation, pilotage, supervision, conseil et formation de 

l’équipe 
2. Contribution à la stratégie de contrôle des aides et mise en 

œuvre du plan de contrôle  
3. Analyse des dossiers complexes  
4. Contribution à la stratégie de contrôle des aides et mise en 

œuvre du plan de contrôle  
5. Validation des propositions de paiements et de rejets des 

chargés de visa et préparation du fichier de virement pour 
le service comptabilité  

6. Participation à l’élaboration du reporting  
7. Participation aux réunions avec les autres directions de 

l’Anah chargées de la gestion de MPR et avec les 
prestataires externe 



 

 
 

 

 

 

 

 

 


